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Erwägungen

E. 4
Les jugements qui prononcent soit une mesure institutionnelle accompagnant une peine,
soit exclusivement une mesure institution- nelle sont éliminés d’office:

a. après quinze ans en cas de mesure ordonnée en vertu des art. 59 à 61 et 64;

b. après dix ans en cas de placement en établissement fermé au sens de l’art. 15, al. 2, du
droit pénal des mineurs du 20 juin 20033.

4bis Les jugements qui prononcent exclusivement un traitement ambu- latoire au sens de
l’art. 63 sont éliminés d’office après dix ans.

3 FF 2003 3990

Code pénal suisse et code pénal militaire 3434

4ter Les jugements qui prononcent exclusivement une mesure au sens des art. 66 à 67b ou
48, 50 et 50a du code pénal militaire du 13 juin 1927 dans sa version du 21 mars 20034 sont
éliminés d’office après dix ans.

E. 6
RO 1971 777

E. 7
FF 2003 2494

Code pénal suisse et code pénal militaire 3436 III 1 La présente loi est sujette au
référendum. 2 Le conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. Conseil des Etats, 24
mars 2006 Conseil national, 24 mars 2006 Le président: Rolf Büttiker Le secrétaire:
Christoph Lanz Le président: Claude Janiak Le secrétaire: Ueli Anliker Date de publication:
4 avril 20068 Délai référendaire: 13 juillet 2006
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